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LA MONNAIE EN SUISSE

(Suite et fin.)

Au printemps de l'annee 1798, l'ancienne Confederation
des treize cantons ayant cesse d'exister, la Republique helve-

tique fut instituee sur le modele de la Republique frangaise

une et indivisible. Ce regime unitaire, par lequel les pays

sujets entraient sur un pied d'egalite avec les anciens

cantons dans une nouvelle repartition territoriale, dura jus-
qu'en 1803. Le Pays de Yaud en particulier, longtemps sou-

mis ä Berne, et qui avait proclame son independance, forma
la majeure partie du canton du Leman. Voilä pour l'histoire
politique. Pour les monnaies, ce fut la centralisation
complete. Le franc devint unite monetaire, le franc suisse, dont
le titre et le poids sont etablis d'apres le Systeme monetaire
bernois. L'autorite legislative decide que le franc se divi-
sera en dix batz, et le baz en dix rappes. Des pieces d'or.

d'argent et de billon furent creees, savoir :

Des doubles doublons en or de la valeur de 32 francs ; des

doublons de meme metal valant 16 francs ; des pieces en

argent de 40, 10 et 5 batz ; enfin des pieces de billon d'un

batz, d'un demi-batz, d'un kreuzer et d'un rappe.
Ces monnaies furent frappees ä Berne, ä Bäle et ä Soleure,

et se distinguent par la lettre de l'atelier dont elles sont

sorties, un B pour la premiere de ces villes, BA pour la

seconde et un S pour Soleure. Au droit, elles portent, en

langue allemande, la legende HELVETISCHE REPVBLIK,
et, au revers, un guerrier en costume espagnol, tenant dans

sa main droite une banniere aux couleurs de la Republique

helvetique, le vert, le jaune et le rouge. Ce sont de belles

monnaies, dont quelques-unes, pami Celles d'une valeur nominale

meme inferieure, sont tres rares.
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En 1798, le canton de Sarine et Broye, qui comprenait
une bonne portion de la Broye vaudoise d'aujourd'hui, fit
frapper une piece de 42 kreuzers, tres recherchee des col-

lectionneurs.

A cette epoque, la principaute de Neuchätel, pays prus-
sien, reste en dehors du Systeme helvetique, et conserve ses

monnaies particulieres. Mais, en 1805, son territoire ayant
ete rattache ä la France, et donne, l'annee suivante, en

apanage au general Berthier, devenu prince de Neuchätel, des

pieces franchises de 5 et de 2 francs furent frappees ä l'ef-

figie de ce nouveau souverain, avec des batz, des demi-

batz et des kreuzers. Geneve, annexee ä la France en 1798,

est pourvue d'un atelier frangais, dont les produits, con-
formes ä ceux de sa nouvelle nationality, se reconnaissent ä

la lettre G, ainsi qu'ä un lion, un poisson ou un petit bon-

homme tirant de l'arc. Ces signes minuscules, qu'on appelle
des deferents, sont comme la signature des graveurs d'Aubi-

gny, Froidevaux et Augustin Dupre. L'atelier de Geneve,

ancien chef-lieu du canton du Leman, fut ferme par decret

du 13 fevrier 1805, et son materiel detruit en vertu d'une

decision du 7 juin 1811.
*

* #

Au regime de la Republique helvetique succede celui de

l'Acte de Mediation, accorde ä la Suisse par Bonaparte

en 1803. Cette institution rendait aux treize anciens cantons

leur souverainete, avec toutes les prerogatives qui en

dependent, y compris le droit de battre monnaie. Ces memes

prerogatives sont procurees ä Argovie, Thurgovie, Saint-

Gall, aux Grisons, au Tessin et ä Vaud, qui, de pays sujets

ou allies, prennent rang de cantons.
Dans cette periode, qui dure jusqu'en 1815, le Systeme

monetaire des dix-neuf cantons prend pour unite le franc,
qui valait exactement 1 Yi franc de la monnaie frangaise,
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basee sur le Systeme des poids et mesures metriques. C'est

le franc ancien, dont les plus ages d'entre nous ont entendu

parier plus d'une fois dans leurs jeunes annees. Comme sous

la Republique helvetique, il se divise en dix batz, et le batz

en dix rappes. Les pieces d'argent sont de 40, 20, 10 et

5 batz. Les autres pieces sont du billon, melange de cuivre
et d'argent. Ce sont des batz, des demi-batz, des quarts de

batz ou kreuzers et des rappes. Telle est au moins la division

admise dans le canton de Vaud, car ailleurs, dans d'au-

tres cantons, cette division du batz est parfois un peu dif-
ferente.

Ce serait une longue et minutieuse description que celle

des especes battues par les ateliers cantonaux sous l'Acte de

Mediation, et aussi pendant la periode dite du Pacte federal,
c'est-ä-dire de 1815 a 1848. Contentons-nous de dire que
les monnaies suisses de cette periode repondent ä certaines

prescriptions uniformes concernant le titre, Remission, les

legendes et la gravure des pieces. Celles-ci, en ce qui regarde
l'unite monetaire, le franc, et les especes qui en sont les

multiples — pieces de 20 et de 40 batz — doivent presenter, sur

une des faces, l'ecu de la Confederation, et, de l'autre, les

armoiries du canton qui les emet.

Decrire les monnaies vaudoises de ce temps-lä, c'est faire,
a peu de chose pres, la description des autres monnaies

suisses. Or voici d'abord l'indication des pieces frappees par
notre canton, de 1803 a 1848 :

1. La piece de 40 batz, qui porte la date 1812.

2. Les pieces de 20 batz de 1810 et 1811.

3. Les dites de 10 batz de 1804 ä 1823.

4. Celles de 5 batz de 1804 a 1831.

3. Du billon en tres grande quantite, batz, demi-batz,

quarts de batz (kreuzers) et rappes.



209

En outre, le canton de Vaud a fait frapper, en 1846, des

pieces d'un franc, donnees en prix au tir du 10 aoüt de cette

annee-lä. Puis il y a aussi un quart de franc de 1830, dont
l'histoire est assez interessante.

Un depute au Grand Conseil fit graver, ä ses frais et de

sa propre initiative, les coins de la piece en question, et en

fit frapper un petit nombre d'exemplaires, peut-etre une
douzaine ou une quinzaine, qu'il presenta ä ses collegues
dans le cours d'une session, probablement celle de mai 1830.

Ce quart de franc, qui porte les armoiries vaudoises, entou-

rees de branches de chene et de laurier, etait fort reussi

d'aspect et fut fort admire. Le Conseil considera cependant

que cette rnonnaie etait illegale, et decida qu'elle serait con-

fisquee, que les coins en seraient detruits, et que les exem-
plaires existants devaient etre, ou cedes au benefice du

Musee cantonal, ou places dans le Medaillier, ou l'on en

trouve effectivement quelques specimens. On raconte que
le depute, bien intentionne mais fautif, prit fort ä cceur sa

mesaventure, qu'il en tomba malade et mourut peu de temps

apres 1.

Les ecus vaudois de 40 batz de 1812 sont de fort belles

pieces, qui ont peu circule, circonstance qui explique le bei

etat de conservation de Celles qui sont parvenues jusqu'ä
nous. Plusieurs sont ä fleur de coin et telles que le jour oü

elles sont sorties de la presse monetaire, sans doute parce
qu'elles ont ete conservees comme des joyaux par leurs

heureux possesseurs. Elles portent, d'un cöte l'ecusson vaudois

avec l'inscription CANTON DE VAUD, de l'autre un

guerrier suisse appuye de la main droite sur un bouclier, oü

on lit : XIX CANT. ; de la main gauche, le Suisse tient

1 Reproduit d'apres L. Coraggioni, Münzgechichte der Schweiz,
p. 126.



2IO

une hallebarde. Sur cette face, se lit : CONFfiDfiRATION
SUISSE.

Les demi-ecus, soit pieces de 20 batz, sont gravees de la

meme maniere et sont aussi belles que les precedentes.

Quant aux pieces de 10 batz, elles datent de 1804, 181 o,
1811 et 1823 ; il y en a de trois especes differentes. Celles

de 1804, sans etre les plus belles au point de vue de l'art,
sont les plus recherchees des collectionneurs, ä cause de leur

rarete. II en est de meme des plus aneiennes pieces de 5 batz,

sans doute parce que leur emission se fit en nombre res-

treint, et peut-etre aussi parce que peu de pieces vaudoises

furent epargnees par la refonte de nos aneiennes monnaies

d'argent, quand les cantons cederent leur droit de frappe ä

la Confederation, en l'annee 1851.

Du reste, pendant toute la premiere moitie du siecle passe,
les especes d'argent des cantons suisses ne furent pas fabri-
quees en grande abondance. La raison en est que la frappe du

numeraire argent ne procurait aucun benefice aux caisses

cantonales, et que cette operation leur etait plutot onereuse

par le titre impose. II en etait tout autrement des pieces
de billon, pour lesquelles les prescriptions etaient moins

severes et surtout plus faciles ä eluder. Au lieu de meler au

cuivre la proportion d'argent qui aurait donne ä ce billon
plus de valeur intrinseque, la plupart des cantons, y com-

pris le nötre, se contentaient, ä peu de chose pres, de frapper
du cuivre, auquel on donnait, pour chaque piece, une argen-
ture de surface. Et voila pourquoi le billon, batz, demi-baLz,

etc., fut emis de preference aux monnaies d'argent, et finit
par encombrer fort desagreablement la circulation.

Les pieces d'argent, au contraire, faisaient defaut, au

moins Celles du pays, tandis que notre circulation etait me-

langee de pieces etrangeres, allemandes, autrichiennes et

frangaises. C'est le temps des ecus de Brabant, des ecus
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frangais de six livres ou ecus neufs, et des pieces frangaises
de 5 francs creees ä la Revolution d'apres le Systeme metri-

que. Ces dernieres etaient regues ä 34 batz, quelquefois a

moins, et les ecus neufs a 39 batz dans le canton de Vaud,
ä 40 batz dans le canton de Berne. Afin de leur donner une

valeur fixe et connue de chacun, les gouvernements de Vaud
et de Berne les firent poingonner d'une contremarque. En
effet, sur les ecus frangais ä l'effigie de Louis XV ou de

Louis XVI conserves dans nos musees, nous trouvons, d'un

cote leur valeur en batz, de l'autre l'empreinte de petits
ecussons de Berne ou de Vaud.

II ne faudrait pas s'imaginer que, de canton a canton, les

rapports monetaires de cette epoque fussent facües, malgre
l'unite relative qui les liait entre eux. C'etait plutot le con-

traire qui regnait, surtout depuis que l'Acte de Mediation
avait cesse de regir la Suisse et que la regale des monnaies

etait devenue affaire des cantons exclusivement. A diverses

reprises ceux-ci avaient cherche ä ramener un peu d'ordre
et d'entente dans ce domaine important de l'economie publique.

Ce fut le cas en particulier ä la date du 17 avril 1825,

ou six cantons, Argovie, Bale, Berne, Fribourg, Soleure

et Vaud conclurent un accord, par lequel ils s'engageaient ä

mettre hors de cours la plus grande partie de leurs
monnaies, ä les transformer suivant un nouveau modele et ä leur
donner un titre commun. Ces monnaies d'un nouveau genre,
se reconnaissaient ä une croix föderale guillochee ou entouree

d'ornements divers, au centre de laquelle se trouve la lettre C,

et ä l'inscription plus ou moins abregee de : Les Cantons

concordants de la Suisse ou Die concord. Cantone der

Schweis. Lucerne adhera a ce concordat en 1827, mais ä
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des conditions qui ne furent pas acceptees ; les autres
cantons n'y participerent pas non plus.

L'essai d'unification du Concordat de 1825, en facilitant
les relations d'affaires dans une portion du pays, avait
aussi le grand inconvenient de marquer une separation

avec le reste de la Suisse, celle du centre et des cantons

orientaux, Zurich en particulier.

En 1832, dans le projet de constitution elabore par la

Diete federale, la regale des monnaies devait passer ä la

Confederation ; l'unite monetaire serait le franc suisse, qui
renfermerait 121 grammes d'argent, et correspondrait au

Systeme franqais de telle faqon que 3 francs de Suisse

vaudraient exactement 5 francs de France. Ce projet fut
rejete par le peuple, et ce ne fut pas une faute, car, en

creant pour notre petit pays un Systeme monetaire tout ä

fait independant des grandes nations qui l'avoisinent, c etait
hasarder une aventure economique qui pouvait avoir de

fächeuses consequences.

Deux tendances, qui se font encore sentir aujourd'hui en

Suisse, regnaient ä cette epoque. En ce qui concerne la mon-
naie, les cantons du nord de la Suisse, Zurich specialement,

par leurs relations avec l'Allemagne, visaient a '.'etablisse-

ment d'un Systeme qui favorisät leurs nombreux rapports
avec leurs voisins du nord. La Suisse occidentale, au con-

traire, avec Berne, Soleure et Bale, desiraient plus d'accord

avec la France. Cette double influence exercee par nos voisins

se manifesta jusqu'en 1848, annee oü, ä la suite de la

revision constitutionnelle, le Systeme monetaire decimal fut
definitivement introduit, tel qu'il existe en France depuis
la Revolution.

Ce fut un tres grand progres, dont il n'est pas superflu
de retracer les faits principaux qui l'ont accompagne.
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Dans sa session d'ete de 1849, l'Assemblee federale charge
le Conseil federal de lui faire des propositions relatives ä

l'introduction d'un nouveau Systeme monetaire. Cette auto-

rite executive, se fondant sur une consultation du financier
bälois Speiser, proposa ä l'Assemblee federale, la mcme annee,

l'adoption du Systeme frangais. Le 14 decembre 1849, en

depit d'une opposition des cantons orientaux, qui voulaient
conformer nos monnaies ä Celles de l'Allemagne, oü le florin

etait en usage, le Conseil des Etats, dans sa grande

majorite, se prononga pour la mise en harmonie de nos
monnaies avec Celles de nos voisins de France, et cette decision

fut confirmee par le Conseil national le 26 avril 1850. Onze

jours plus tard, le 7 mai, l'Assemblee federale vota une

ordonnance qui instituait le franc unite des monnaies suisses,

et le metal argent comme base de notre Systeme. Le franc

peserait 5 grammes, son titre serait de 9/10 d'argent fin,
et se diviserait en 100 rappes ou centimes.

On frappa en consequence des pieces de 5 francs, de

2 francs, d'un franc et d'un y?. franc en argent. Les pieces

de 20, 10 et 5 centimes furent frappees en billon, c'est-a-

dire en cuivre melange d'argent, et les pieces de un et de

deux centimes en cuivre pur.
Comme l'administration federale n'etait pas encore pour-

vue, ä Berne, de l'outillage necessaire ä la frappe des

monnaies nouvelles, il fallut recourir aux ateliers frangais de

Paris et de Strasbourg. Noss pieces d'argent de 1850 et 1851

sont sorties du premier de ces ateliers et en portent le chif-
fre, un A majuscule ; le billon et le cuivre ont ete battus
dans le second, dont le chiffre est un double BB. Ce ne fut
qu'ä partir de l'annee 1857, et pour la frappe de pieces de

•2 francs d'abord, que la Monnaie federale entra en activite,
sans toutefois etre exclusivement chargee de la fabrication
de tout notre numeraire, dont une partie nous vint de Paris.
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Rappeions en passant que la lettre B est celle de la Mon-
naie federale ä Berne.

Les pieces d'argent de 1850 representent, au droit, au-
dessous du mot latin HELVETIA, une femme assise, cou-

ronnee de laurier, etendant la main droite sur un paysage
alpestre, et tenant de la gauche un ecusson federal, derriere

lequel on voit les mancherons d'une charrue et des epis de

ble. Au revers, dans une couronne de chene et de rhododendron,

se lit 5 Fr., 2 Fr., 1 Fr., Fr., avec, au-dessous, le

millesime.

Les pieces de billon, au-dessous du mot HELVETIA,
portent les armes de la Confederation, posees sur deux

rameaux, de rhododendron pour les pieces de 20 centimes,
de chene pour Celles de 10, sur une touffe d'epis pour celles

de 5 centimes. Sur la face du revers, au milieu du champ,
le chiffre de la valeur, entoure, soit de roses des Alpes, soit
de branches de chene ou de sarments de vigne feuilles et

fruites. Les pieces de cuivre presentent un aspect analogue.

L'invention du dessin et la gravure des pieces d'argent
furent confies au medailleur genevois Antoine Bovy, d'une

famille d'artistes originaire du Pays de Vaud. Le graveur
munichois Voigt, et le Parisien Barre furent respectivement
charges de la livraison des coins des monnaies de billon et

de cuivre.
Ces divers types de monnaies ont ete modifies et meme

transformes plus taid, mais pas toujours d'une maniere heu-

reuse.

La Confederation suisse a aussi fait frapper des pieces

d'or. Les premieres sont des pieces de 20 francs et datent

de l'annee 1883. Des lors leur emission s'est continuee assez

regulierement, bien que leur fabrication ait ete plutöt one-

reuse pour la caisse federale. Les premieres pieces de

10 francs sont de 1911, et ont ete gravees par le Neuchä-
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telois F. Landry, qui est aussi l'auteur du dernier type des

pieces de 20 francs, que chacun, aujourd'hui, peut avoir sous

les yeux.
*

* *

L'introduction de l'or dans notre circulation remonte ä

une loi federate du 31 janvier i860. Jusqu'ä cette date, les

monnaies d'argent avaient suffi generalement ä nos besoins

comme moyen de payement. Mais, par suite d'une penurie de

ce metal, et, d'autre part, de l'abondance de l'or tire des

mines de California, le Conseil federal decida, le 2 mars i860,

que les pieces d'or frangaises et sardes seraient officielle-
ment recues dans notre pays a leur valeur nominale. En

outre, la meme autorite ordonna la refrappe des pieces de

2 francs, d'un franc et d'un franc, a un titre diminue
d'un 1/10. Quant aux ecus de 5 francs, la plupart avaient

disparu, ayant ete fondus par l'industrie ä cause de leur titre
avantageux.

lei se place chronologiquement un evenement d'une assez

grande importance pour notre pays, la conclusion d'une

convention monetaire de la Suisse avec la France, la Belgique,
l'Italie et un peu plus tard avec la Grece. Cette convention,
ä laquelle on donne le nom d'Union latine, est de l'annee

1865. Les cinq Etats s'engageaient a frapper leurs monnaies

d'or et d'argent ä un type et ä un titre qui facilitassent
leurs echanges reciproques, et ä les accepter sur toute l'eten-
due de leurs territoires, a l'exclusion de Celles des autres
Etats. Le titre des pieces divisionnaires (2 fr., 1 fr.,
et Yi fr.) fut fixe ä 0,835 d'argent fin. Or, comme la Suisse

avait ramene les siennes ä 800 milliemes, eile dut s'engager
ä les retirer de la circulation et ä les remplacer par d'autres

au titre impose, operation qui s'effectua sans grande difficulty,

attendu qu'il fut accorde jusqu'au Ier janvier 1878

pour l'execution definitive de ce retrait.
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Cette convention a ete souvent modifiee, entre autres fois le

30 decembre 1885. Les Etats contractants deciderent alors
de suspendre la frappe des pieces de 5 francs, sauf quelques

exceptions prevues pour des sommes minimes en faveur
de Tun ou de l'autre des Etats de l'Union. Elle l'a ete au
mois d'avril 1920, ä la demande de la France, pour les pieces

divisionnaires de ce pays, dont eile voulait effectuer le

retrait de Suisse en France, afin de mettre un terme ä la

sortie abusive de ce numeraire, devenu un objet de speculation.

On sait que cet exode des pieces frangaises d'argent
etait une consequence du change defavorable ä nos voisins.

Avant de mettre un terme ä notre expose sommaire, nous

voudrions ajouter encore quelques brefs renseignements con-

cernant nos monnaies suisses dans ces trente ou quarante
dernieres annees.

En 1874, on retire les pieces de 2 fr., de 1 fr. et de y? fr.
pour les refrapper ä une nouvelle empreinte, celle qu'elles

portent actuellement.

Les pieces de billon du type de 1850 disparaissent en 1879,

et sont remplacees par des pieces de nickel d'un type nou-

veau, celui d'une tete de jeune femme, ornee d'un diademe.

En 1888, les ecus de 3 francs sont frappes, au droit, ä

l'effigie d'une femme ornee d'un diademe et couronnee de

rhododendron. Legende: CONFOEDERATIO HELVETICA.;
sur la tranche en relief : DOMINVS PROVIDEBIT 1.

En 1891, les pieces de cuivre, restees jusque-la ä leur

type primitif, subissent un petit changement dans la lon-

1 Depuis que ces lignes ont ete ecrites, la Confederation a fait
frapper une nouvelle piece de 5 francs, qui porte le miliesime 1922.
Cette belle monnaie est l'oeuvre de M. Paul BurckLard, de Richters-
wil (Zurich).
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gueur des bras de la croix federale, comme sur les drapeaux
de l'armee et les autres emblemes officiels.

Les ecus des tirs federaux, qui avaient regu, sinon droit
de cours officiel, au moins tolerance de circuler pour 5 francs,
furent frappes depuis le tir de Soleure en 1855 jusqu'a
celui de Berne en 1885. Plusieurs de ces prix de tir ont

acquis une assez grande valeur de collection par leur rarete
relative.

Enfin, nous voudrions dire un dernier mot des pieces

d'or de vingt francs et des ecus d'argent de cinq francs,

connus sous le nom de projets ou d'essais, qui, pour diverses

raisons, n'ont pas ete admis ä exister autrement qu'en un

nombre fort restreint d'exemplaires. II y en a, sauf erreur,
deux pour les ecus de 5 francs, et cinq en or pour les pieces

de 20 francs, entre autres un projet du graveur Leopold
Wiener, a Bruxelles, essai ou l'on crut voir ä la loupe, dans

la marque de l'atelier, la tete de l'empereur d'Allemagne,
Guillaume Ier, et un autre essai, frappe ä deux reprises, fie

pieces de 20 francs, avec de l'or tire des mines du Gondo,

en Valais.

Ces dernieres, qui se reconnaissent ä la couleur verdätre
de leur or, sont de 1893 et 1893.

Ernest LUGRIN.
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